
Le salarié peut-il planifier l'ensemble de ses congés en début
d'année ?

Réponse courte

Le salarié ne peut pas planifier unilatéralement l'ensemble de ses congés en début d'année. La fixation des dates de

congé doit obligatoirement faire l'objet d'une concertation avec l'employeur, qui peut refuser ou modifier les dates

proposées en fonction des nécessités de service et du bon fonctionnement de l'entreprise.

Même si les entreprises invitent souvent les salariés à exprimer leurs souhaits de congés en début d'année, cette

planification reste prévisionnelle et n'a de valeur qu'après validation formelle par l'employeur. Les dates de congé

validées peuvent être modifiées ultérieurement par l'employeur, sous réserve de justification et de respect d'un délai

de prévenance raisonnable.

Définition

Le congé annuel payé est un droit individuel du salarié, prévu par le Code du travail luxembourgeois, qui garantit

à chaque salarié un repos effectif d'une durée minimale fixée par la loi. La planification des congés consiste à

déterminer, en accord avec l'employeur, les périodes pendant lesquelles le salarié prendra ses jours de congé au

cours de l'année civile.

Questions fréquentes

La planification des congés en début d'année donne-t-elle des droits acquis au salarié ?

Non, la planification prévisionnelle des congés en début d'année ne confère aucun droit acquis au salarié tant que l'employeur n'a pas
formellement validé les dates. L'employeur peut modifier ultérieurement les dates déjà accordées, sous réserve de respecter un délai de
prévenance raisonnable et d'éviter tout préjudice injustifié.

Le salarié peut-il décider seul de toutes ses dates de congés en début d'année au Luxembourg ?

Non, le salarié ne peut pas planifier unilatéralement l'ensemble de ses congés. La fixation des dates de congé doit obligatoirement faire
l'objet d'une concertation avec l'employeur, qui peut refuser ou modifier les dates proposées en fonction des nécessités de service et du
bon fonctionnement de l'entreprise.

Quelles sont les obligations légales concernant la durée minimale des congés annuels au Luxembourg ?

Selon le Code du travail luxembourgeois, la durée minimale du congé annuel est fixée à 26 jours ouvrables par an pour un salarié à
temps plein. Le congé doit être pris en principe pendant l'année de service en cours, sauf report autorisé par la loi ou la convention
collective applicable.

Qui a le pouvoir de valider ou refuser les demandes de congés des salariés ?

L'employeur a le pouvoir de valider, refuser ou modifier les dates de congé proposées par le salarié. Même si l'employeur doit tenir
compte des souhaits du salarié, il conserve un pouvoir d'organisation pour assurer le bon fonctionnement de l'entreprise et peut motiver
tout refus ou modification des dates demandées.

1  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois



Conditions d’exercice

Le salarié ne dispose pas d'un droit unilatéral à fixer l'intégralité de ses congés en début d'année. La fixation des

dates de congé relève d'une concertation obligatoire entre l'employeur et le salarié. L'employeur doit tenir compte des

souhaits du salarié, mais il peut refuser ou modifier les dates proposées en raison des nécessités de service, du bon

fonctionnement de l'entreprise ou de la présence simultanée d'autres salariés. Le Code du travail impose que le

congé soit pris en principe pendant l'année de service en cours, sauf report autorisé par la loi ou la convention

collective applicable.

Modalités pratiques

En pratique, de nombreuses entreprises invitent les salariés à communiquer leurs souhaits de congés en début

d'année afin de faciliter l'organisation du travail. Toutefois, cette planification prévisionnelle ne confère aucun droit

acquis au salarié tant que l'employeur n'a pas formellement validé les dates. L'employeur peut, pour des raisons

objectives, modifier ultérieurement les dates de congé déjà accordées, sous réserve de respecter un délai de

prévenance raisonnable et d'éviter tout préjudice injustifié au salarié. Les congés doivent être pris par journées

entières, sauf accord spécifique pour des demi-journées. Les demandes doivent être formulées par écrit ou via l'outil

interne de gestion des absences, selon les procédures internes de l'entreprise.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé d'établir un calendrier prévisionnel des congés en début d'année, en tenant compte des périodes

de forte activité et des contraintes de service. Les responsables RH doivent veiller à une répartition équitable des

congés entre les salariés, en particulier lors des périodes de congés scolaires ou estivaux. Il est conseillé de

formaliser l'accord sur les dates de congé par écrit afin d'éviter tout litige ultérieur. En cas de refus ou de modification

des dates souhaitées, l'employeur doit motiver sa décision et proposer, dans la mesure du possible, des alternatives

compatibles avec les besoins du salarié.

Cadre juridique

Le droit au congé annuel est régi par les articles L.233-1 et suivants du Code du travail luxembourgeois. La durée

minimale du congé est fixée à 26 jours ouvrables par an pour un salarié à temps plein. La fixation des dates de congé

relève de l'article L.233-10, qui impose une concertation entre l'employeur et le salarié. La jurisprudence nationale

confirme que l'employeur conserve un pouvoir d'organisation, sous réserve de respecter les droits fondamentaux du

salarié et de motiver tout refus ou modification des dates de congé. Les conventions collectives ou accords

d'entreprise peuvent prévoir des modalités spécifiques de planification, dans le respect du minimum légal.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_233-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_233-10


Il est essentiel d'informer clairement les salariés que la planification des congés en début d'année reste soumise à validation de

l'employeur et peut être adaptée en fonction des nécessités de service. Toute modification unilatérale par l'employeur doit être justifiée

et notifiée dans un délai raisonnable.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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